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Servir nos idées, nos collègues
et les jeunes
Cher(e) Collègue, il 

est certes 
un peu tard, mais comme 
cette livraison de L’Éducateur 
chrétien est la première 
de l’année, je ne veux pas 
faillir à la tradition et vous 
adresse mes vœux les plus 
chaleureux de paix et de 
bonheur. Que 2010 vous 
garde en pleine santé !
Je voudrais également 
former des vœux pour le 
SPELC. Que notre syndi-
calisme particulier puisse 
continuer encore longtemps 
à servir à la fois nos idées, 
nos collègues – qu’ils soient 
de droit privé ou de droit 
public – et les jeunes qui sont 
confiés aux établissements 

dans lesquels nous exerçons. 
Espérons que les valeurs qui 

nous animent ne soient pas 
supplantées par une vision trop 

économique et matérialiste. Si 
l’éducation des générations à venir 

n’est pas nourrie de nos convictions, 
qu’elles soient chrétiennes ou autres, 
si le caractère propre de nos établis-
sements n’est plus vécu au quotidien, 
alors nous passerons à un enseigne-
ment privé strictement commercial. 
Ce n’est pas souhaitable. En tout cas, 
ce n’est pas ce que nous voulons. Il 
me paraît essentiel que les jeunes 
trouvent dans nos établissements 
une atmosphère qui leur permette de 
s’épanouir dans la sérénité, portés 
par un projet de vie plutôt que par des 
besoins suscités par le consumérisme 
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ambiant ou la dictature du « look ».
Actuellement, les réformes se succè-
dent, de réelles menaces pèsent sur 
l’emploi des enseignants, alors même 
que la société est de plus en plus 
exigeante envers le système éduca-
tif. Dans ce contexte, une organisation 
professionnelle et autonome comme 
le SPELC est le meilleur garant de la 
défense du droit des personnes et 
donc de la qualité du service de l’en-
seignement. Rappelons que le SPELC 
persiste à exiger du Gouvernement 
une réflexion en profondeur visant 
à remettre à plat le métier d’ensei-
gnant et d’en tirer les conséquen-
ces. Pourquoi cela n’est-il pas fait ? 
Pourquoi le ministère de l’Éducation 
est-il incapable de voir que le métier 
a changé en profondeur ? Aurait-il 
peur de ce qu’il pourrait trouver ? 
Craindrait-il d’être conduit à reconnaî-
tre enfin le vrai travail des personnels 
de l’éducation ?
Les élections CCM viennent d’avoir 
lieu. Merci à toutes celles et à tous 
ceux qui ont voté et fait voter SPELC. 
Chaque bulletin a compté. Les résul-
tats détaillés seront publiés dans 
notre prochaine édition. Nul doute que 
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le SPELC restera l'un des grands syndi-
cats dans l’enseignement privé. Nous 
continuerons à nous battre à vos côtés 
pour que chacun soit reconnu comme il 
se doit dans une institution à laquelle 
nous sommes attachés.

Luc Viehé
Secrétaire général


